
 

VILLE DE MANIWAKI 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
SÉANCE  SPÉCIALE DU CONSEIL 

 
DU 19 DÉCEMBRE 2011 

 
à compter de 19H30 

 
 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
 
 
1. -  Ouverture de la séance 
 
 1.1 Vérification du quorum. 
 
 1.2 Ouverture de la séance par le Maire. 
 
 1.3 Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Adoption du budget 2012  Budget  
 
3 Adoption du règlement no 927  
 

Pour adopter le règlement no 927 intitulé: "Pour autoriser le conseil de la 
Ville de Maniwaki à imposer et prélever toutes les taxes et les tarifications 
pour les services, pour l'année fiscale 2012." Règlement 927 

 
4. Adoption du programme triennal des immobilisations 2012-2013-

2014. 
 Programme triennal 
 
5. Pour décréter qu'un extrait du budget 2012 et du programme triennal 

d'immobilisations soit publié dans un journal local  
 Projet résolution 
 
6. Période de questions des contribuables et des journalistes. 
 
7. Levée de l'assemblée 

 
 

186, rue Principale Sud, Maniwaki (Québec) J9E 1Z9 
Téléphone : (819) 449-2800 Télécopie :  (819) 449-7078 
Site : www.ville.maniwaki.qc.ca 
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file:///E:/2011-12-19%20réunion%20spéciale/pièces%20jointes/S-2_001.pdf
file:///E:/2011-12-19%20réunion%20spéciale/pièces%20jointes/S-3%20règlement-927-imposition%202012.doc
file:///E:/2011-12-19%20réunion%20spéciale/pièces%20jointes/S-4%20Prog%20dépenses%20immobilisation%20PDI(2).xls
file:///E:/2011-12-19%20réunion%20spéciale/pièces%20jointes/S-5%20budget%202012%20et%20prog%20tiennal.doc

